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DU LUNDI 20 MAI 2019 

 

  

 

La séance a démarré par une minute de silence en hommage aux maîtres Cédric de 

Pierrepont et Alain Bertoncello, les deux commandos marine tués au combat lors 

de l’opération ayant conduit à la libération de quatre otages au Burkina Faso. 

 

En présence de Monsieur le Préfet, le nouveau schéma départemental des gens du 
voyage a été présenté. 
 
Il a été élaboré par les services de l’Etat en collaboration avec le département. La 
majorité départementale s’est attachée à proposer un schéma qui convienne au plus 
grand nombre d’élus. 
 
 

L’Oise dynamique : le réseau routier au centre des priorités 

 
En 2019, le budget consacré aux rénovations routières s’élève à 72M€, dont 62M€ en 
investissement. Le budget consacré aux rénovations seules atteint quant à lui 41,3M€.  
 

 2 opérations routières supplémentaires ont été votées pour un montant de 280 
000€ 

 
 La déclaration d’utilité publique (DUP) pour la mise à 2x2 voies de la RD200 

entre Les Ageux et Villers-Saint-Paul a été octroyée en 2014. La commission 
permanente a demandé le  renouvellement de cette DUP pour permettre au 
Département de mener le projet à son terme.   

 

Un programme pour l’amélioration des logements des propriétaires modestes 
renouvelé 

 
Pour les besoins du renouvellement du Programme d’Intérêt Général (PIG) 
départemental, il est nécessaire de signer une nouvelle convention avec l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH). Les objectifs de ce programme sont d’offrir aux 
Oisiens modestes, dont les territoires ne sont pas couverts par une opération 
d’amélioration de l’habitat, une ingénierie de qualité pour les travaux, notamment 
d’efficacité énergétique ou d’adaptation du logement à la perte d’autonomie mais 
aussi de permettre la mobilisation des subventions de l’ANAH au bénéfice de ces 
foyers. 
 
 
 
 
 



Le Conseil départemental agit avec les pompiers de l’Oise 

 
Le schéma départemental d’analyse et de couverture de risque a été présenté par Eric 
de Valroger. 
Il dresse le constat de l’évolution du taux d’activité des sapeurs-pompiers et recense 
les besoins qui apparaissent. 
Le schéma est conçu pour garantir une rapidité d’intervention – 20 minutes au 
maximum - et une disponibilité des secours identique en tout point du département. 
La commission permanente a validé ce projet. 
 

Le Conseil départemental de l’Oise engagé pour le Canal Seine Nord Europe 

 
Le Conseil départemental a acté la convention de préfinancement du Canal Seine 
Nord pour un montant de 2,7M€. Les premiers travaux commenceront sur le 
territoire de l’Oise et consisteront notamment, sous maitrise d’ouvrage de la société 
du canal, à remplacer des ouvrages d’art du Département qui sont trop bas.  
 
 

L’Oise soutient le monde agricole 

 
Une subvention de fonctionnement au groupement de défense sanitaire du bétail a 
été votée pour un montant de 7000 €, montant identique à celui de 2018. 
 
 

L’Oise solidaire : L’insertion au cœur de la politique départementale 

 
Depuis 2015, l’insertion par l’activité économique est au cœur des priorités de la 
majorité départementale. Pour favoriser ces parcours d’insertion durables, plusieurs 
partenariats ont été reconduits, en particulier avecL’inter-réseau de l’insertion par 
l’activité économique des Hauts-de-France pour l’animation d’une plateforme de 
formation des salariés en insertion pour 200 000€. En 2018, plus de 160 personnes ont 
bénéficié de ce dispositif. 
 
De même, comme en 2018, une convention annuelle d’objectifs et de moyens a été 
signée avec l’Etat. Cette convention prévoit le financement de : 

 Près de 45 ETP (Equivalent Temps Plein) dans les chantiers d’insertion 
 100 contrats Parcours Emploi Compétence (PEC), dont 50 pour les besoins de 

nos collèges. 
Au total, l’engagement du Conseil départemental s’élève à 1,5M€ pour cette 
convention. 
 
En parallèle, le Conseil départemental a renouvelé son soutien aux épiceries sociales 
et solidaires de l’Oise. Ainsi, les 15 épiceries du territoire bénéficieront de 111 000€ de 
subventions. 
  
 
 
 
 



L’Oise des Droits et des Devoirs : les Pass  

 
 Pass Etudes Citoyen (une aide forfaitaire de 300€ octroyée aux jeunes entre 18 

et 21 ans souhaitant acquérir des équipements estudiantins en contrepartie d’une 
action citoyenne de 35h) : les contributions de 35 heures pourront désormais 
être effectuées dans toute structure du secteur non-marchand, comme pour le 
Pass’Permis, et non plus uniquement dans les collèges. En contrepartie, les 
jeunes bénéficient d’une aide de 300 €. 

 
 Pass’BAFA (une aide forfaitaire de 300 € destinée aux jeunes oisiens majeurs, pour 

les aider à financer les frais des stages de formation aux brevets d’aptitude aux 
fonctions d’animateur et de directeur (BAFA et BAFD) en contrepartie d’une 
action citoyenne de 35h): dorénavant, les jeunes Oisiens pourront bénéficier 
du dispositif y compris quand ils débutent leur formation avant leur majorité. 
Pour des raisons de responsabilité, comme pour le Pass’Permis, les 
contributions ne pourront pas commencer avant les 18 ans du bénéficiaire. En 
contrepartie, les jeunes bénéficient d’une aide de 300 €. 

 
 

L’Oise soutient la pratique sportive  

 
Dans le cadre du dispositif Club sport 60, ont été votées : 

 84 subventions en fonctionnement pour un montant de 226 000€ 
 56 subventions en investissement pour un montant de 39 000€ 

Ces aides financent la rémunération d’entraineurs, l’accueil de sportifs handicapés ou 
l’acquisition de matériel. 
 

 Le Conseil départemental renouvèle son soutien à l’Union cycliste Liancourt-
Rantigny pour l’organisation de la Ronde de l’Oise qui se déroulera du 13 au 
16 juin. La subvention allouée est la même que pour l’année 2018, soit 65 000€. 

 
 Une aide de 12 000€ a été attribuée à l’association Jeunesse et Natation de 

Compiègne (JNC) pour l’acquisition d’un minibus, nécessaire pour les 
déplacements sportifs. 

 
 

L’Oise touristique 

 
 Une subvention de 7 700€ a été allouée à deux particuliers établis à Evricourt 

pour la création d’un meublé touristique. 
 

 Une subvention de 10 000€ a été accordée à la communauté de communes des 
deux Vallées pour la réalisation d’une étude pour l’extension et la rénovation 
muséographique de la Cité des bateliers à Longueil-Annel. 

 
 10 subventions pour un montant de 64 000€ ont été individualisées en faveur 

des offices de tourisme de l’Oise pour la réalisation d’actions de promotion du 
territoire. 

 



 

L’Oise soutient les associations en animation locale 

 
55 subventions d’animation locale ont été votées pour un montant total de 97 000 €. 

 
 
  
 

SUBVENTIONS ATTRIBUÉES AU CANTON DE COMPIÈGNE 1 

 

 Animation locale : 

o 1 500 € à l’association Création Spectacles Vivants pour l’organisation de 

diverses manifestations au cours de l’année 2019, 

o 2 500 € à Margny-lès-Compiègne pour la saison culturelle 2018-2019, 

o 500 € à l’association Football Club de Compiègne pour l’organisation du 

tournoi national de football U16 intitulé « AFC CUP » les 3 mai et 1er juin 2019 

à Compiègne, 

o 3 000 € à la Foire aux Fromages et aux Vins pour l’organisation de la 30ème 

foire aux fromages et aux vins les 25 et 26 mai 2019 à Compiègne, 

o 700 € au Pôle Artistique et Evénementiel de l’UTC pour l’organisation du 

festival de théâtre « Festupic » du 24 au 30 mai 2019 à Compiègne. 

 

 Dispositif « Club sport 60 » - Acquisition de matériel sportif et de matériel 

spécifique pour handicapés: 

o 1 200 € au Ring Olympique Compiégnois, 

o 1 116 € à l’association Twirling Club Margotin. 

 

 Dispositif « Club sport 60 » - Rémunération des entraîneurs et l’accueil des 

sportifs handicapés : 

o 4 592 € au Ring Olympique Compiégnois, 

o 798 € à l’association La Pieuvre Sportive de Berneuil-sur-Aisne, 

o 1 274 € à l’association Gym et Loisirs Clairoix, 

o 3 264 € aux Activités Loisirs pour adultes de Choisy-au-Bac, 

o 4 093 € au Groupement employeur Picardie Entrainement physique dans le 

monde moderne à Berneuil-sur-Aisne, 

o 966 € à l’association Sandyzumba de Trosly Breuil. 
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